
 

   

Guide 

Involontairement enceinte? 
 

Vous avez le droit à un conseil – gratuit, neutre et confidentiel 

Une grossesse non désirée peut soulever de nombreuses questions, provoquer des senti-

ments contradictoires et des craintes. Selon la loi fédérale, vous avez dans cette situation le 

droit de vous faire conseiller et aider gratuitement, peu importe que vous souhaitiez mener 

votre grossesse à terme ou non. 

Si vous avez encore besoin de temps pour murir votre décision ou si vous souhaitez une dis-

cussion franche sur votre situation personnelle, vous pouvez vous adresser au centre officiel 

de consultation en matière de grossesse qui pourra vous aider pour les questions sociales, 

psychologiques, financières et juridiques. 

Ces conseils pourront vous aider à prendre la bonne décision. Vous pouvez également con-

sulter ce centre après une interruption de la grossesse, pour des questions liées à la contra-

ception ou si vous avez décidé de mener votre grossesse à terme.  

Si vous le souhaitez, vous pouvez venir accompagnée de votre partenaire ou d’un proche. 

Ces consultations sont gratuites, les entretiens sont confidentiels et soumis au secret profes-

sionnel. 

Vous avez décidé d’interrompre la grossesse 

Dans ce cas, votre médecin mènera un entretien approfondi avec vous et vous informera au 

sujet des dispositions légales et des risques que présente un avortement pour la santé. Contre 

signature, il ou elle vous remettra le présent guide avec les adresses des centres de consul-

tation en matière de grossesse. 

Vous seule, en tant que femme concernée, êtes en mesure de décider si vous voulez mener 

la grossesse à terme ou non et le cas échéant de faire adopter l‘enfant.  

Vous avez moins de 16 ans et vous envisagez d’interrompre la grossesse 

Alors vous devrez, outre l’entretien approfondi avec votre médecin, vous adresser obligatoire-

ment au centre de consultation en matière de grossesse. Ces consultations pour les mineures 

sont également gratuites, confidentielles et soumises au secret professionnel. 

Vous réfléchissez à faire adopter l‘enfant 

Faire adopter un enfant après sa naissance est une décision difficile à prendre. La « Schwei-
zerische Fachstelle für Adoption », un centre spécialisé pour l’adoption, est à votre disposition 
pour vous informer et vous aider. 

Adresse du centre officiel de consultation en matière de grossesse du can-

ton de Lucerne : Schwangerschaftsberatungsstelle des Kantons Luzern  

elbe – Fachstelle für Lebensfragen, Schwangerschaft & Familienplanung 

Hertensteinstrasse 28, 6004 Luzern 

Téléphone 041 210 10 87  

info@elbeluzern.ch 

www.elbeluzern.ch 
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Gesundheits- und Sozialdepartement 
Dienststelle Gesundheit und Sport 
Meyerstrasse 20 
6003 Luzern 
 
Tel. 041 228 60 90 
gesundheit@lu.ch       Dezember 2022 

Vous trouverez de plus amples informations en matière de grossesse et d’interruption de gros-
sesse sur le site Internet de l’association faîtière suisse regroupant les centres de consultation 
en matière de planning familial et de grossesse: www.sante-sexuelle.ch  
 

Autres centres de consultation et offres d‘aide 

Si vous décidez de mener à terme votre grossesse et si vous vous trouvez dans une situation 

financière difficile, vous pouvez vous adresser au service social de votre commune ou aux 

centres spécialisés suivants: 

Sozial-Beratungs-Zentren im Kanton Luzern (www.sobz.ch) 

SoBZ Region Entlebuch, Wolhusen und Ruswil 
Hauptstrasse 13, Postfach 165, 6170 Schüpfheim 
Telefon 041 485 72 00 
info@sobz-entlebuch.ch 
 
SoBZ Regionen Hochdorf und Sursee 
Standort Hochdorf 
Bankstrasse 3b, Postfach 694, 6281 Hochdorf 
Telefon 041 914 31 31 
hochdorf@sobz.ch 
 
Standort Sursee 
Haselmatte 2A, Postfach, 6210 Sursee 
Telefon 041 925 18 25 
sursee@sobz.ch 
 
SoBZ Luzern 
Obergrundstrasse 49, 6003 Luzern 
Telefon 041 249 30 60 
luzern@sobz.ch 
 
SoBZ Regionen Willisau-Wiggertal 
Kreuzstrasse 3B, Postfach, 6130 Willisau 
Telefon 041 972 56 20 
willisau@sobz.ch 
 

Renseignements concernant la possibilité de faire adopter l‘enfant 

Schweizerische Fachstelle für Adoption Zweigstelle Luzern 
Pilatusstrasse 18, 6003 Luzern 
Téléphone 044 360 80 90 
www.adoption.ch  
 

mailto:gesundheit@lu.ch

